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COtlSElL MUNICIPAL
/

DU

(OITE DE TEHREBONNB.

Remontrances et Résolutions adoptées par le Conseil Municipal du

Comté de Torrebonne, au sujet du nouveau Bill Municipal,

dans sa Séance Trimestrielle du 12 Mars 1855.

Résolu, —Q.i\e le pliin grîuéral d,i IjiII

municipal divisé comme il e?t eu plusieurs

diapitres comprenant cliacuii une ciasse

d'affaires partioulières, tend beaucoup à fo-

ciliter les opérations et les devoirs re.^pH(;tild

des personnes aj^pelées ù la nnise à exécu-

tion de la loi.
.

La première idée que l'on conçoit en leuil-

letant ce Bill,c'èRt qu'il est trop volumineux.

Comparé sous ce rapport aux statuts qui se

sont suivis jusqu'ici, il contient dix fois au-

tant de dispositions qui semblent devoir em-

barrasser dans leur application. Mais si l'on

considère que les lois municipales en force

jusqu'ici ne fiisaient pour ainsi dira que

constituer les conseils et les officiers, et qu'ils

étaient laissés dans la nécessité de recher-

cher et parcourir plusieurs autres £5tatuts pour

pour se guider dans l'exécution de leurs de-

voirs et dans la uiieclion des travaux qu'ils

ont à accomplir; que presque toujours il se

commettait des erreurs et il se trouvait des

omissions fatales dans les procédés faute

d'avoir en mains les règles prescrites
;
que

souvent même l'interprétation de ces d;fîc-

rentes dispositions amendées les unes par les

autres était embarrassante et encourageait

des diiïïcnltés entre les intéressés.

Résolu,—Qne maintenant le présent Bill

comprendra eti lui seul non-seuiemeiit tous

les pouvoirs et attributious'des conseils et des

différents officiers, mais encore toutes ces

dispositions nécessaires à l'exécution de leurs

devoirs et à la confection de toua les ouvra-

ges de la municipalité, sans avoir besoin de

recourir à d'autres statuts, sans doute l'on ue

devra pas dire qu'il pêche par trop de diffu-

sion. Tous ceux qui s'occupent lio la pra-

tique de la loi savent de quel importance il

est pour eux de pouvoir trouver dans un

même lieu et rans-'îes dans un certain ordie

tpus les dispositions relatives à l'accomplis-

sement des devoirs de leur état.

Résolu,—Qn^en outre, ce projet contient

aussi des dispositions tout-à-fait favorables

aux améliorations, en autant que les muni-

cipalités pourront confier aux conseils toute

la direction des travaux des chemins ;
les

conseils pourront employer une somma plus

fin moins forte dans tel ou tel lieu soit pour

abaisser une côte ou pour combler un bas

fonds et produire par là non-seulement le bien

du propriétaire qui seul en portait !.. charge ;

mais bien mieux encore l'avantage de tous

le« voyaseurs ; c'est le but du législateur, et

c?est aus'si ce qui pourra s'effectuer par la

sfection 50 et autres.

R,'solu,—Q.a^' les propriétaires ou les occu-

pants qui travaillent isolément ou par parts,

ne peuvent faire aucune grande arnéliora-

tion. Faire de bons chemins c'est faciliter

le commerce de toutes choses, c'est favail-

1er à la prospérité de son pays.

iîés.o/u,—Que considéré dans son ensem-

ble le p.ojet paraît conforme aux vœux et

aux*désir3 des municipalités, suivant les ré-

solutions exprimées et adoptées à plusieurs

reprises en assemblées publiques, ici et pres-

que pnrtout ailleurs ; excepté que nous n a-

vonspis demandé de municipalités ue vil-

lages, et que nous n'en avons pas besoin avec

des municipalités de paroisses. Le village

réunit généralement tous les hommes ins-

truits ttt de profession, de sorte que la loi

sera Icllre-raorte pour un double conseil

dans les côtes. Il vaudrait mieux n'avoir

qu'un conseil par paroisse, mais revêtu da

tous le<î pouvoirs de fixer les limites du vil-

la.re pour faire faire les trottoirs et autres

ar^élif>.a'.ions convenables, avec les revenus

du villa<re, qui ne sera pas tenu de contri-

buer a -.x dépenses générales plus qu'en rai-

son de la valeur des propnélés qui y sont

renfermées. Avec ces avaut;iges, on devrait

re^ti^iadre l'érection d'un village en muni-

cipalité séparée que lorsqu'il aura atteint une

populaiion de 1,0U0 âmes. Dans tous les cas

les conseils locaux doivent être revêtus de

tous Ijs pouvoirs d.;s conteiis dii villages

ponrits exercera l'égard dos villages qui

n'ont par. de conseil séparé.

.Iris PubliS, Section Vill.

J?<''So/m,—Que tous les avis -^publics pour-

ront ctid faits verbalement on par écrit au

choix de la personne requise de Us faire,

i.our tous travaux d'entretien et de répara-

tions de chominf, fossés et clôtures, de ponts

et de cnut,^ d'eau ; aussi les avis spéciaux

des inspecteurs vis-à-vis des sousvoyers.

Quand les intéressés sont de langues diffé-

rentes, l'avis pourrait être donné publique-

ment H la purle de i'églisu de eeu:-: qiu .or-

mont le plus grand nombre d'mtcressee, ot
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poisofinolleriient à ceux dea iiiléressés de la

(léiiorniiiatioiiou hiigue comprenant le moin-

dre nombre, selon qu'il serait trouvé le plus

commode et le moins dispendieux. Mais

jjonr l'établissement et la confection de tra-

vaux nenffî, les avis seront par écrit suivant

la section 8'.

Section IX.

Le certificat de signification de l'avis doit

làîre preuve 8ufli>ante sans attestation sous

serment joisqu'à preuve du contraire. Lors-

qu'il n'y a encore que peu de personnes ca-

pables de rédiger des avis et des certificats

comme des attestations en bonne forme, il

est plus prudent de ne pas embarrasser les

ijispecteurs et les sousvoyerp de ces obliga-

tions qui souvent tourneraient à leur désavan-

t;ige et ne font que compliquer leurs procédés.

Organisation générale.

Skction X.

Résolu,— QHje presque partout ce sont de^

municipalités de comtés et de paroi-ees que

nous avons demandées, mais non pas des mu-
nicipalités de villages, et généralement le

projet encourage l'établissement des conseils

de villages, tandis qu'il semblerait mieux

qu'il n'y en eût pas da tout avec les con-

seils de paroisses; c'est empiéter l'un sur

l'autre ou du moins c'est se nuire réciproque-

ment et multiplier de beaucoup les dépenses.

Dispositions appicable»emx Conseils Muni-
cipaux généralement.

Section XL
Résolu,— Que lorsque les conseils de comté

siégeront en appel, à part du maire du con-

seil local d'oii émanera la cause en appel,

il devrait y avoir un délégué spécial choisi

d'entre les conseils de la même localité, ou

élu par tous les paroissiens.

Sessions des Conseils Municipaux.

Section XII.

Résolu,—Qu'il serait nécessaire pour évi-

ter toute surprise, que lorsque les Conseils

s'ajourneront, il soit ajouté dans la loi que

l'avis devra spécifier si c'est pour traiter de

tontes affaires maintenant pendantes demnt
le conseil ou seulement de certaines affaires

etc. Paragraphe 7.

Pouvoirs Communs à tous les Conseils Mu-
nicipa'ox.

S E c T r N XV.

Résolu,— Q.ae les cotisauoas soient basées

sur et à proportion de la valeur des proprié-

tés (tel que ci-après mentionné.)

Parag. 10. Qu'il arrive souvent que les

municipalités, par leurs inspecteurs ou sous-

voyers instituent des actions sans les forma-

lités prescrites j si ces officiers Pont de bonne

foi ou si les conseils n'ont pas donné les ren-

seignements nécessaires, il est juste que ces

officiers -soient remboursés de itursfaux frais,

eotnine aussi les olTiciein (|Ui intentent des

actions vexatoires, puériles et sans fonde-

ment ne devront pas être indemnisés. L'offi-

cier ne peut espérer d'indemnité de la muni-
cipalité, quand il oppose ses règlements et

qu'il veut lui nuire.

Parag. 11. Le pouvoir des Conseils de

prescrire les devoirs de ses officiers facilitera

l'accomplissement des travaux en assignant

à chacun sa part dans la direction ; ce qui

pourrait se faire même pour cliaque ouvrage

particulier ordonné par le conseil, mais il

conviendrait d'y ajouter quelques explica-

tions ou peut-être vaudrait-il mieux d'entrer

dans tous les détails et d'en faire une section

spéciale, mais il en sera parlé à la section

des travaux.

Publication des Règlements.
Section XVI.

Résolu,—Qu'il est difficile ou presqu m-
possible de tenir afficlié aux portes des égli-

ses des règlements de plusieurs pages d'é-

criture comme ceux qui établissent des che-

mins nouveaux, qu'une partie des inté-

ressés a toujours intérêt de faire disparaître,

et dont il faudrait renouveler les copies ; il

suffirait d'un avis que tel règlement est entre

les mains du «ecrétaire, au moins pour ceux

d'une certaine étendue ; et l'avis sera en
langue française quand il sera publié à la

porte d'une église fréquentée par ceux qui

parlent le français et, en langue anglaise cha-

que fois qu'il sera publié a la porte d'une

église fréquentée par ceux qui parlent l'an-

glais.

Personnes disqualifiées ou exemptes d^accep-

ter les charges de Membres ou d'Officiers

des Conseils Municipaux.

Snction. XVII.

Parag. 3 Résolu.—Que c'est au Maire, ou

au plus ancien conseiller qu'appartient le

droit de faire et surveiller l'élection pour rem-
plir une vacance sans l'intervention du Ré-
gistrateur ou du Secrétaire Provincial.

Conseils de Comtés, Pmmirs Spéciaux.

Section XVIIL
Résolu—Que si les conseils de comté doi-

vent reviser les règlements des conseils lo-

caux, ils doivent aussi reviser ceux des con-

deils des villages. Il y a pa.ité de raisons.

De plus les villages peuvent imposer des

charges injustes sur ceux qui les fréquentent,

comme pour les voilures qui vont au marche,

et d'un autre côté se soustraire à des travaux

de routes ou de ponts auxquels ils seraient

naturellement obligés.

Pouvoirs de faire des Règlements.

Section XIX. •

Résolu,—Qa^'û appartient au pouvoir sou-

verain de faire régner la justice: c'est donc au

gouvernement à faire construire les cours,

les prisons et à payer les jurés com^ne les

juges. Ces items de dépenses ne devraient

pas être à la charge des municipalités ;

une cour et une prison suffisent à plusieurs

comtés ensemble et seront toujours des occa-

sions de graves difficultés et de trouble quant

à leur placement.

ers,
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Parag, 3. Que pour établir des chemins à
barrières il laudiait avoir le pouvoir d'empê-
cher les propriétaires de chaque côlé, de lais-
ser ou v,-ii d'au'ros chemiud et laisser passer
.es oyageuns sur leurs propriétés.

Parag/4 Que oour empêcher la destruc-
tion des bon eic, | faudrait amender la sec-
lion 18 de l'aele |d'Agricultiire qui ohlipe à
laire ( u décoiiver;,— afin d'exer'npter et ïnê-me deiendie dVibriltre le bois sur les I on 5
derniers arpents de profondeur de la terre, fl

y a toujonivs assez «rand de terre de déserté
pour bien cultiver

; nuiis le bois manqua par-
tout dans les anciens étiibli^sements du pays.
Sessions des Cen.s-fils de Comtés, fJlcctJoà

ou Soinination des Préfets, Jj'-c.

St:CT[ON XX.
Héffolu-Q^ece n'est pas la mnniripalité

ICI qui se gouverne dans les premières ses-
sions des conseils, aussi bien que dans ses
élections, mais c'est l'exécutif qui intervient
et tient le ié^T„ne en mains par l'un de ses
oHiciers, le Régistrateur. La municipalité
lie doit subir aucun conirôle, tant qu'elle
n'aura pas iail défaut. Jl y a d'autres per-
sonnes qualifiées comme les anciens conseil-
ers, les Notaires, etc., qui peuvent présider,
yue les sessions des conseils de comté se

tiendront au lieu fixé par la loi, ou bien Ja
loi devrait porter que la piemière session se
tiendra dans la paroisi,e la plus ou la moins
populeuse.

^ Q le les Préf.tset tous les Maires devraient
€lre .Juges de Paix do droit, comme dans le
llaut-Lanada. C'est une marque U'infério-
nte légale pour le Ba,5-Canada que ses man-
dataires devront se hâter de faire disparaître:
Il en était ainsi des compagnies à fonds so-
oial qui existaient pour Je Haut-Canada, et
flont

1 établissement n'a été permis au Bas-
Canada que depuis l'automne dernier.

Nominition du Surintendant de Comté.
Section XXI.

Résolu,~Çii\e c'est une question si les ins-
pecteurs avec la connaissance parfaite qu'ils
ont des heux et des intérêts divers, dans leurs
divisions respectives, ne seraient pas plus
liabiles a déterminer la confection des nou-
veaux chemins, àremplireux-mêmes les de-
voirs imposés au surintendant.

Encore qu'un Surintendant connaîtra moins
es lieux particuliers, connaîtra moins les dé-
bats entre les intéressés, d'un autre côté, iln apportera pas avec lui son intérêt person-
ne

,
qui a toujours un certain poids dans la

balance, quand il s'agit de prononcer entre
des intérêts opposés

; de plus c'est un liom-
rae qualifié sous le rapport de l'instruction
surtout, qu'il faudra appeler à cet office, qui
pourra s'acquitter de ses devoirs et observer
les formalités, dent l'acoompliesement pour
iui sera une affaire d*habitud©, une répétition
corjtmue le d^s mêmes procédés; en un mot le
surintendant pourra peser les prétentions de
chacun et proportionner les travaux à la ri-
chesse des intéressés

; au lieu que l'Inspec-

teur n'ayant guère à' verbaliser plus d'unchemin dans sa division, sera toujours nou-
veau et sans expérience, et de plus, ayant
ses intérêt, a défendre avec ceux des autres
rarement il serait exempt d'erreur, queî-
qu instruit qu'il soit

; et s'il n'est pas instruit
s II ne peut écrire lui-même les procédé*
quelle ne serait pas sa responsabilité ? par
ces raisons, il faut conve;,ir que l'ctfice d'un
Surintendant est nécessaire pour l'ouverture
et consin.ction des chemins et ponts: mais
ses pcivoirs sont absolus et sans contrôle •

«lans plusieurs cas, sa juridiction est supé-
nenre a celle du conseil, il le domine même

Ctitr autres attribution^ qu'il peut exercer
<te son propre mouvement, sont celles de faire
laire les chemins modèles (Section 59) faire
poser des bornes miliaires (Section 63) faire
laire et mettre en usage les herses à neio-e
employer des arpenteur? et des Ingénieurs

j'TT
dispositions tontes avantageuses

qn elles soient elles-mêmes ne doivent être
mises à effet qu'à l'ordre des conseils.

Kn principe, le pouvoir*constituant, le Con-
seil qui a nommé ses officiers, ne peut pas
fitre dessaisi de l'autorité essentielle à l'ex-
ercice de ses attributs qui lui donnent avant
tout la direction de ses officiers

; mais si l'on
défère a l'officier le droit de diriaer et com-
mander le Conseil comme leprnM le com-
pnrje en plusieurs circonstances, ce n'est rien
moins que d'introniser un pouvoir arbitrairH
contre le pouvoir légitime, créer de l'antipa-
thie et avilir l'autorité des conseils.

Si l'on veut des conseils que l'on ne les dé-
pouille pas des attributions inhérantes à cette
espèce d'administration. Malgié que l'on ait
lieu de regretter que l'opinion n'est encore
que peu avancée, vers les améliorations,
néanmoins ce n'est pas une raison d'inter-
vertir l'ordre des choses. Si l'on redoute
trop l'apathie des Conseils, qu'on établis-
se plutôt une autre espèce d'administration
sans contrôle du tout de la part du peuple
niais appeler le peuples élire des conseil-
ler.^ pour se donner un Maître, c'est tromper
le peuple et le rendre encore plus hostile aux
améliorations. Il vaut mieux avancer lente-
ment par des moyens directs que d'adopter
un système qui répugne à la raison.

Paragraphe " « Le Surintendant di. Com-
te tiendra son Bureau au lieu où se tiendra
Je Bureau du conseil du comté" un jour par
semaine seulement '

Conseils Locaux. Pouvoirs communs à tous
les Conseils Locaux,_

Section XXIII.

/îéso^w,— Qu'outre les objets mentionnés
dans cette section à l'égard desquels les êon-
seils pourront aussi laire des Ilèglements
pour obliger les occupants des lots lelong des
chemins, de faire et entretenir leurs ciôtures,
et qu'a défaut de clôtures ou faute de leurs
carrières, ils r'aijront pas droit aux dcm tria-
ges d animauï ainsi causés par le défaut de
clôtures ou de barrières ouvertes, et que dans
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les routes les contribuables seront tenus des

doniruages i\ cause ilu défaut de leui par de

clôtures respectivement.

Aussi pour imposer des licences sur les

charetiers.

Pouvoirs spéciaux des Conseils Locaux, ue

villes et de villages.

Section XXIV.

Paragraphe 8. /^éso/î«,—Que tout proprié-

taire de biens-fonds dans les limites de tout

village non incorporé fioit tenu do Jes en-

clore.

Extension aux Municipalités de villes et de

village des clauses de Pordorinnvci' de

Police de Québec cl de Montréal,

touchant les personnes déréglées.

Sectjon XXV.

ftéso/M,—Que toutes les clauses de 1 -or-

donnance de Police de Québec et de Mont-

réal, touchant les personnes déréglées t!oi-

vent être étendues^ à tous les Conseils lo-

caux.
Aussi qu'il soit accordé des licences aux

crieurs publics par les mêmas conseils.

Personnes qualifiées à voter à Sélection des

Membres des Conseils Locaux,

Section XXVI.

Résolu,—Q.de les prolétaires devraient

voter à l'élection Municipale puisqu'ils con-

tribuent aux charges, la résidance devant

être suffisante pour qualification.

Election des Conseillers.

Section XXVII.

JRcsoZm,—Que l'avis devrait être donné par

le plus ancien conseiller qui présidera ou

toute autre personne appelée.

Sessions des Conseils Locaux, &c.

Section XXX.

Résolu,—Que la première assemblée de-

vra avoir lieu au premier trimestre suivant

l'élection.

Election de villes et de villages.

Section XXXIV.

Réso/M,— Qu'il ne devroit pas y avoir de

Municipalités de Villages à moins d'une po-

pulation de 1000 âmes ; d'ailleurs avec les

conseils de paroisses, les conseils drt Villages

sont inutiles, nuisibles à l'harmonie et coû-

teux pour le tiésor ; il n'en faudrait point.

Elections contestées.—Section XXXV.
Résolu,—Que la décision des élections

contestées est de la compétence des conseils

qui décideront sommairement sans frais.

Deniers, Dettes et Biens des Municipalités

abolies.

Section XXXVII.

Résolu^—Que du montant des dettes dues

par les Conseils actuels, lors de leur aboli-

tion, il faudrait d'abord déduire celles con-
tractés pour ouvrages locaux, comme frais de
procès verbaux, pians, frais de procès qu:

doivent demcnrerà la charge particulière Je»
intéressé.'^, qui si Irouveroul consernés à pio-

poilion de la valeur dos propriétés ; et après

cfj déductions faites, le surplus des

dettes seront les dettes géiicrales et seront

reparti sur toute hi Municipalité cessant

irt'xisier.

Livraison des Papiers, &c.

Section XXXV ill.

Uésoin,—Que pour les Municipalités qui

se trouvent diminuées comme celle do Terre-

bonne, les Registres faits en Duplicata ap-

partiendront ctuicun à nne Municipalité et

les autres papiera seront délivrés) aux conseils

des localités auxquelles ils réfèrent.

Chemins, Ponts et autres Ouvages ]*ublics.

Section XLI.

Résolu, Que tout nouveau chemin de front

ou de routa devrait avoir pas moins de 40 pieds

de largeur,; l'entretient en serait plus facile,

et l'on travaillerait moins souvent par la rai-

son qu'un ch'imiu aus.-i large ne serait jamais

gâté par les pluies ordinaires, et quand à force

de pluies, les ornières creuseraient de 12 pou-

ces, dans les chemins étroits, elles ne seraient

que de six pouces dans les chemins larges
;

ces ornières creuses et continues sont plus

que le double d'ouvrage à réparer. Les che-

mins larges sauvent les voyageursdeL.cn
dos dangers et des misères surtout en hiver,

que les neiges s'amoucèlent dans nos che-

mins étroits.— Il ne devrait pas être permis

de hc servir des fosoés du chemin po;ir égou-

ter les terres sans le con:<entornent de l'Inspec-

teur, ù moins que les fossés ne soient en de-

hors des clôtures du chemin :

Traverses.—Section XLIl.

Ré.olu,—Que les traverses entre chaque
comté devraient être réglées par le conseil

local de chaque côté où elles sont placées

par moitié pour chacun.

Chemins d'hiver.—Section XLIV.

Rciiolu,—Q,\\e les clôtures devraient être

abattues excepté dans les lieux où les eaux
du printemps peuvent entraîner les bois des

dites clôtures, et les perches et piquets cas-

sés seront remplacés par ceux tenus au che-

min.
l'arag. 9 Que le Conseil et non pas le su-

rintendant, pourra ordonner, s'il le juge à
propos que tout chemin soit tracé double.

l'arag. 10. Les chemins dans les champs et

sur les rivières devraient être marqués avec
des balises, mais non dans les chemins entre

doux clôtures.

Par qui seront entretenus les Chemins en
Vabsence de tout Règlement ou Procès-

Verbal, réglant la construction et

l'entretient d'iceux.

Section XLV.
Résolu,—Qae les Routes ne doivent pas

toujours êtes faites et entretenues par les seuls

occupants de lots des concessions en ar-

riére^ mais souvent par les occupants dans iw

•:

:'
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:

::

(feux concessions à proporliiin Je l'utilité

qu'ils en retirent respectueusement solon qu'i I

.sera jugé par le surintendant, et à laison de
la valeur des lots de cliacun.

Que toute route conduisant -à un moulin

érigé dans une antre concessijn wera faite,

entretenue, clôturée et fossayée tant par le

propriétaire du moulin que pai les autres in-

téressés à proportion do la vale.ur respective

dos lots ; et dans toute roule ou le Seigneur

ne fiera pas cotisé à raison da ses domaines
privés, il paiera un quarantième de la colisa-

ticii qui sera prélevée pour soliior les travaux

à raison de ses droits lucratifs, dont le rachat

n'aura pas oiicoro été etrectiié ; laquelle coti-

sation sur les droits lucratifs, ou les rentes

constituées des Seigneurs devra liiminuer à

mesure qu'il y aura plus de lois rachetés.

Quoiqu'il semble plus commode pour les

occupants le long dos routes, de faire leurs

parts de clôtures sur leurs lots respectifs, né-
anmoins il faut dira que la clause du projet

est bien prèfôrabie pour faciliter les travaux

communs et les opérations de partages que
sera tenu de faire le sousvoyer, ou les sous-

voyers concernés dans telle route dont les

parts seront mesurées d'après la valeur des

lots de chacun (et non d'après l'étendue en
front), lequel partage demeurera permane .t

jusqu'à changement.
Mais aucun partage nouveau de clôtures

n'aura pas pour elTet d'autoriser les contri-

buables a enlever et transporter leurs perches
et piquets dans le cas que les nouvelles parts

à eux as«<ignée8 se trouveraient de pire qua-
lité ; mais alors il sera fait toute compensa-
tion que de droit entre les contribuables par
trois sousvoyers.

Et toutes ces clôtures seront tenues et ré-

parées en bon état, en sorte que tous domma-
ges causées aux champs qui avoisinent se-

ont payables par ceux des contribuables

dont les parts de clôtures se trouveront ouver-

tes et en mauvais état ; et le sousvoyer qui

en aura la surveillance, les fera faire après 4
jours d'avis et recouvrera les frais devant
toute cour des Commissaires ou de .luges de
paix.

Paragraphe 7. Que les travaux de chemins
seront donnés au rebais et prix d'argent.

C'est le seul moyen de compenser les bon-

nes parts avec les mauvaises.

RÉPARTITIONS.

Procès- Verbaux et Règlements en vigueur
continués jusqu'à révocation.

SECTION XLVI.

Paragraphe 2. Résolu,—Que rien n'est si

difficile à déterminer et A régler dans lesp'-c-

cédés des conseils et les opérations des ofi-

ciers que les répartitions et contributions
;

06 sujet mérite d'être traité en un chapitre

particulier après celui des évaluations dont il

est Ja suite.

Il y a un grand nombre de dispo-iiiions di-

ver.^ps répandues dan* rt> projet de Bill qui

offrent plusieurs modes différents, sinon

tout-à-fait contradi(;if>ires, qui empêcheront
toujours que la loi ait son effet ; peut-être ces
dispositions ont-elles été jetées à dessein pour
en f'iiro d'abonl le snj^t du discussions, et

faire un choix ensuite ; les voici :

fiii f!>eoliou 'if Farag. 7. donne le pouvoir

"de réi^ler la manière dont ces cotisations
" prélevées et payées" l/a Section 15 para-

grHpho W. " f.es cotisations .seront faites à
" proportion du front." I.a même Section,

paragraphe .5. " Les clôlure." des routes se-
«» ront faites à proporti<)n du front de,i lots."

La même Seclioii pariigraphe 7, " La som-
" me nécesHairo pour payer les travaux des
" chemins sera payée dans la proportion ci-

" dessus" c'est-à-dire comme pour les clô-

tures.

La Section 50. " Le conseil pourra ])rélever

" par co1i>iation" (sur quelle base?)

La Section 51. " Chemins entretenus par

coti«atiori"(?)

La Section 53, paragraphe 3. vers la fin. . .

.

«' sera payée par cotisation"(?)

La Section .57. . . . " seront fournis par cha-
«' que personne ou à raison de cha-
<' que lot."

La «Section 6f), p:irag. 3. " Les dites éva-
'• luations serviront de base à tou-
<' terépartition, cotisntion "

.

La Siction 67. " Les propriétaires paie-
" rout à raison de la valeur. ..."

La Section 71. " Los courvées se paieront
" à raison de la valeur."

La Section 74, paragraphe 12. " Chaque fois

»< qu'une somme sera prélevée dans
« le comté, le conseil de comté »e-
" ra guidé par le rôle de percep-
« tion."

La Ire. 5e. 6e. et 7e. Sections ne détermi-
nent pas sur quelle base seront cotisés les

lots. La 2e la 3e et la 4e Sections établis-

sent des cotisations d'après le front des
lots.

La 8e semblerait statuer qu'un petit lot

sera cotisé comme un grand lot. Et les qua-
tre dernières établissent les cotisations sur la

valeur des lots.

Si c'était l'intention de laisser aux conseils

et à leurs officiers la liberté du choix dans
ces différents modes de répartitions suivant
qu'ils le trouveraient plus propre dans telle

ou telle circonstance, pour rendra une justi-

ce plus parfaite aux intéressés, il faudrait au
moins que cette intention fiit exprimée plus
clairement.

Si encore c'est l'intention, comme c'est

plus probable, de faire payer par le Jronty
pour les chemins et ponts que feront les con-
tribuables eux-mêmas, et par la valeur, pour
les chemins et ponts que feront ïet, conseils

sous leur direction immédiate, il faudrait

toujours se servir de quelques termes plus
positifs que ceux employés, et en faire une
disposition spéciale. Mais en admettant
qu'il en serait ainsi ordonné : et supposons
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un chemin de Cornlé passant sur deux Mu-
niripaliiés, Aom \e coiishiI de l'une «e «oit
paisi de riidminiwirationdes chemins, «-t dont
lesiVonlMJ.nîihlos do l'uiitm diMnoiireiit char-
gés de leuTN travaux, c'est-ii-dire pour la
confection duquel les contributions devraient
être lournios d'une part en raison de la m-
/««ret d'autre part en raison du front des
lots, dans un pareil cas les contrihntions ne
pouvant su proportionner, il y aurait impos-
Hibililè d'a^fir ; ce qui démontre qu'un systè-
me basé sur dillérciits modes do repartition
iloit être rejeté c iwne impraticable ;—mais
la 57o St'(^(iou huscilée jette encore plus
d incertitude dans son modo de répartition
qui '• sera prélevée par chaque personne ou
"a raison de chaque lot." U semblerait
qu elle a ete formulée pour servir t\ volonté
fanto; suivant la vatmr pour les chemins à
être laits, par les conseils, et tantôt suivant
lejrunt des lots pour les chemins a être
laits par les contribuables. Comme il n'y
a aucun sens déterminé on pourrait préten-
dre aussi qu'un petit lot contribuera autant
qu'un frraihl.

Quelque )il>éra:'es que soient les vues dans
losque les ces diflérentes dispositions tou-
chant les cotisations aient étéjédigées, elles
ne doivent cependant pas être toutes adop-
tées indistinctement. Si l'on considère qu'il
p y a encore qu'un petit nombre d'instmin
d appelés a l'adminisiration des affaires IVlu-
iiicipales

; peu de commissaires comme de
Jugfes de paix qui aient une étude sufiisimte
de la In

j
,ur discerner quel est le mode qui

doit être; ophqué ù tels ou tels procédés sou-
tins a leu. ..MiHlicliofj ,'l'oii ne saurait discon-
venir que c'est l'unitormité qu'il faut dans les
répartitions : il faut un seul mode de cotisa-
tions. C'est le moyen de bien faire réussir
ie système. Or, de toutes; les espèces de ré-
partitions sur les biens-fonds, qui sont suo-gé-
rés dans le présent projet, celle à être fuite
d après la valeur est la seule qui puisse
pourvoir dans tous les cas, sans bles^^er les
règles de la justice; an lieu que les cotisa-
tions faites d'après le front ou l'étendue pn
supeijicie o\i te noubrede lots ou le nombre
de personnes, ne peuvent manquer de pro-
duire uans tous tous cas de orandes injusti-
ces.

•'

C'est apparemment pour parer à de sem-
blables conséquences que l'on a jugé comme
indispensable de régler au chapitre des
Jyouveaux Procès- Verbaux Hect. 47. Parn^r.
4 "que tons procès verbal déterminera T..

" SI les occupants de quelques terres sont
** pins intéressés que d'autres la part
« des travaux à faire par chacun. " Mais tou-
J""" cette clause n'indique pas d'après quelle
base l'oflicier déterminera cette part quand
les intérêts sont différents. Mais avec le
raode ejcclusif des cotisations d'après la va-
hwr, on évite tous ces embarras.
L'on sait qu'il n'est pas aisé d'apprécier

ce plus ou moins d'intérêt qui résulte entre
les occupants, par exemple : de leurs voya-

ges plus ou moins multipliés dans un chemin
et d'ajuster là-dessu»! leurs proportions des.
cotisations

; mais ni l'on juge i\ propos du
aire contribuer cet occupant \\ raison de son

lot, et aussi li raison do mk voyages comme
charretier, ce ne devrait pas être par une plug
forte charge réelle sur le fonds, mais simple-
ment par une plus forte composition person-
nelle en le chargeant de plus de journées de
corvées. Comme aussi celui qui ne se ser-
virait nullement de ce chemin, devrait être
déchargé de toutes journées do corvées dans
ce même chemin

; c'est le seul moyen de ra-
mener l'équilibre sous ce rapport entre les
contribuables.

Mais les conseils doivent demeurer libres
d établir ces distinctions quand autrement les
contribuables ne se trouveraient pas propor-
tionnés d'une manière équitable.

Cette même section statue que " toute
" répartition légalement faite conti-
" nuera en vigueur jusqu'à ce qu'elle soit
'; modifiée." Sans doute que toute réparti-
tion payable en argent pour travaux de che-
mins, qui s'adjugent tous les six mois, doi
être modifiée en conséquence.

L'on objecte qu'il y a beaucoup d'anciens
procès-verbaux dont les répartitions, tant pour
la confection première de l'ouvrage que pour
l'entretien subséquent des chemins et ponts,
sont faites d'après le front ou le nombre de
lo^.s ou l'étendue, que ce serait porter at-
teinte à ces procès-verbaux qui en font partie.
Ku recourant aux statuts qui autorisaient les
grands- voyers de recevoir les procès-verbaux,
l'on trouve des dispositions expresses qui au-
torisent les inspecteurs à iaire la répartition
du coût des travaux, et s'il arrivait que les
grands-voyers faisaient eux-mêmes ces ré-
partitions et les inséraient dans leurs procéa-
yerbaux, c'était pour épargner des frais aux
intéressés, mais on ne peut pas dire pour cela
que la répartition soit une partie intégrante
du procès-verbal. Le procès-verbal est com-
plet lorsque le chemin est fixé et que les lots
assujettis sont dé^iignés. La répartition vieiit
ensuite qui établit la quote-part en ouvrage
ou en argent que chacun doit contribuer. Lg
procès-verbal n'atteint que le sol et la ré-
partition regarde les personnes. La réparti-
tion doit changer suivant le prix des choses,
tandis que le chemin verbalisé ne change
pas non plus que les lots y assujettis. Il n'y
a donc aucune raison qui empêche la répar-
tition basée sur l'évaluation, -'être suivie à
l'égard de l'entretien des cheuiins ancienne-
ment verbalisés conrime à l'égard des nou-
veaux chemins à verbaliser.

Nouveaux Procès-Verbaux.

Section XLVIL
Parag. 5. iJéso^w,—Que aette danse " dé-

" termine la part de travaux, matériaux, en
" argent et (plus bas,) cette part ne
" sera pas changée par aucune évaluation
« subséquente." Pourtant le prix des tra-
vaux variera tous les six mois

;
pourqn li ne

,
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pn« répaitir la somme «nr l'6vnlimlion alors

en force ? à moiii« ciiio l'ouvrage (l'entretien

annuel ne soit fait par la main-d'œuvre des

cotitribualiles eu.v-mèmeH.

l'arag. 7. Ce paragraphe ajoute que « dan»

" tout procès-verbal, les récits ci-dessus éta-

«« biies pour les casoii il n'y a pas de procès-

*< verbal, seront suivies." l'uis le paragra-

phe 7 de la section 45, statue que " les tra-

«« vaux nécessaires pour entretenir les routes

« ne seront pas faits par la main-
*< d'œuvre des parties, mais par des contri-

•' butions en argent."

Pour mieux saisir le sens de ces phrases,

il semble qu'au lieu du mot" pari" ci-dessus,

il faudrait mettre •< les proportions." En effet,

la part de chacun pourra varier suivant le

prix d'adjudication semi-annuelle, inais su

position fiera toujours la même vis-à-vis des

autres : dans ce même cas, révalualioii peut

servir.

Dans les roules dont l'entretien n'est pas

plus coûteux dans un bout que dans les autres,

il y aurait peût-ctre quelqu'avaniage d'en

laisser les travaux à la main-d'œuvre des

contribuables, en été seulement, quand la

majorité le reclamerait, en faisant un partage

permanent comme pour les clôtures.

Section XLIX.

Tarag. 2 & 3. Uésolu,— Qu'il vaudrait

mieux donner plus de liberté surtout quant à

l'obligation de mentionner l'heure.

Compensation pour tes tcrrnlns pris pour
ItH chemins et autres nucroge» publics.

Sf.ction Llf.

Parag. 5. Résolu,— Q,{x^i\ faudrait ajouter:

" Kt lorsque le terrain 'exproprié dépendra de

pliibieurs inntiiiipalilés, un évalat;teur do

chacune sullnu."

Section LIV.

liésolu,-~Q.<iG le plus souvent, cette visite

{réiièraie tlii .suriiituiidaiit no st-ra i|u"un iie-in

de dèiieiiHe de plus. 11 est également inu-

tile (l'obliger les in.«pecteurs de hiire des

notes ; ces prescriptions ne peuvent étie ex-

écutées. Il suflit que les inspecteurs don-

nent verbalement leurs avis aux sous-voyers.

Section LV.

Parag. 5. KtWw,—Que les inspecUiurs ne

devra iiMil pas étie ((^lus de faire des rapports

pdf écril au isuriiitendaiit.

Trucau.v des Chemins.

Skctiun LVH.

jRéso/w,— Qu'il faut éviter de faire interve-

nir ensemble le moins d'officiers possible

isoit de même dénomination, soit des supé-

rieurs avec des inférieurs, dans la conduite

de travaux qui pourraient être confiés à un
seul. C'est en quoi pêche la section 67 et

d'autres, par laquelle le surintendant donne

des instructions aux inspecteurs, les inspec-

teurs donnent des ordres aux sous-voyers et

ues derniers commandent aux habitans, et

chacun avec de» prescriptions précises; tan-

dis que, le plus souvent, un seul officier de-

vrait conduire toute l'entreprise d'après le

procès-verbal, au moins dans sa division ou

section respective.

Le concours de plusieurs jurisdictions ne

pourra manquer do produire des mésintelli-

gences et des difficultés et empêcher les tra-

vaux, tant à raison du mal-entendu entr'eux,

qu'à raison des nombreuses chances d'oppo-

sition de la part des contribuables. Plus le

commandement agit directement et de prés,

moins le commandé a do chances à se sous-

traire i son commandement. De sorte qu«

toutes ces prescriptions de Hiipérieurs A su-

balternes, no doivent pas être laissées à l'ar-

bitraire du surintendant, mai» dépendre du

conseil, (,ui en décidera dans sa discrétion.

Vouloir faire dépendre tous les ofiiflera les

uns des autres dans l'accompli.ssemont de

leurs devoirs respeotifs, ce n'est pas les con-

sidérer comme officiers, mais simplement

comme des agents on d(is commis les uns

des autres ; tandis que tout officier public

est de droit revêtu de l'autorité nécessair»»

pour remplir sacharirfl. Ainsi, le sous-voyer

est compétent î\ ordonner tous les travaux

nécessaires dans sa section, de telle sorte

qu'il peut commander son inspecteur même
de travailler, et le poursuivie pour refus et

négligence.
L'inspecteur peut en faire autant au sur-

intendant. C'est pourquoi il faut éviter ce

coiiHit d'autorités qui ne peut que compliquer

l'administration des allaires municipales.

Pour la confection d'un chemin nouveau

ou la construction d'un pont, le cotiseil in-

diquera sous la direction de quel officier se-

ront mis les travaux suivant leur importance.

Mais pour les travaux d'entretien, ou la cons-

Iruciioii de ponts de peu d'importance, le

suus-voyer en aura la direction dans sa sec-

lion respective ; e» si c'ef-t un chemin de

roole à être fait par les coiiliibuables de plu-

sieurs sections de sous-voyers, chacun des

sous-voyers dirigera les travaux delà part

assignée à sa section respective, quand elle

sera faite par part, et sous la direction com-

binée de tous les dits sous-voyers quand le»

travaux en seront faits à prix d'argent ; cha-

que soos-voyer devra diriger de même les

travaux de clôtures et fossés. Et chacun

aussi des dit» sous-voyers et autres officiers

sujets aux dispositions de cet acte et aux

procès-verbaux, pourra employer toutes per-

sonnes sujettes aux corvées faire saisir

pour toute contribution dues et échues d'après

le rôle de répartition (qui aura été dressé par

le secrétaire) du prix des travaux et des frais

du rôle à raison de

SfiCïioN LX.

Résolu,—Que le soiis-voyer comme l'ins-

pecteur feront payer les contribuables pour

les travaux accomplis ; mais ne feront pas

intervenir la municipalité pour le paiement
;

car la municipalité serait obligée à son tour

d'employer le sous-voyer pour percevoir la
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««mine ; v.a muu iIhji «iicuil* cl'iiclion« inu-

tiles et rnuiiiu nuisilile*.

l'arui;. H. Lh «oan-voyer ayant prùlé sur-

inent »rofFit;e, no iloil pu'* «tru tenu il'asaer-

inHriter ilo nouveau cliaciiii de t^n piocédé» ;

o'uftt unu préuantiun «uiuliouduntri.

Skction LXII et Skction LXXVIl.

Wt'TO/«,— Q'ie le recouvrement de» coti^n-

tions et des amendes se l'en» par ponrunite et

Mrjmmnirement devant un Jiiije île Paix ; et

la Seclicin LXIV paragraphe 9, établit que

le» »axe« seront prélevées par saisio : ces

ilispositinns ne kh nuisent pas. Il est clair

(p'.'il faut une poursuite pour amende, et il

n'est que jiK^te d'y joindre les rotifatioiia ar-

riérées ; mais la Section Î.XIV pourvoit d'u-

manière'généraleau recouvrement des contri-

butions par simple saisie ; c'est le moyen le

plus expéditif et le moins coûteux. Le lôle

des cotisations est un jugement de condam-
nation contre tous; montrant le montant jus-

te que chacun doit payer. Quand ce rôle aura

été déposé pendant huit jours entre les main»
du Secrétaire pour ini^pectiod, afin decorrigir

tes erreurs de chiffres ou omissions, il sera

considéré comme sanctionné.

Il serait tout à tait inutile de soumettre

devant les cours de justice de? procédés qui

ne peuvent être altérés ni modihé-i, conirno

aussi d'appeler les individus pour les fuira

condamner.
Avec les répirtitions basées sur le rôle des

évaluations, les procédés d'homologation et

les poursuites contre les contribuables, ne se-

ront plus que des formalités surabondantes,

nuisibles par leur lenteur, toujours coûteuses,

et dont il ne résulte aucun bien.

Avec les cotisations basées sur hi valeur,

il n'y a pas moyen d'exercer l'arbitraire ; il

faut {garder les proportions qui en résultent et

que l'on ne peut contester. La somme est cer-

taine et ne peut plus varier. Ce n'est plus

qu'une simple division de chifTie^ que tout

olTicier est compétent à faire ou à faire faire.

Sous le rapport de lu perception des cotisa-

tions, le projet fait de grands pas vers le pro-

grès.

Au surplus tout officier de voirie pourrait

^re, astreint de soumettre devant le conpei<

toute répartition de travaux qu'il serait requis

de diriger.

Sectjon LXX.
Résolu,— Que cette section impOFe des co-

tisations sur les inarclKuuls et les hommes
de professions ; en principe l'on ne peut re-

connaître la justice de ces dispositions, lorsque

les autres étals ne sont pas taxés, comme
l'état des cultivateurs, forijerons, mécani-
ciens, ouvriers &c. ; mais si l'on veut avan-
cer les améliorations, c'c-t à ceux qui en

sentant l'importance, qui les désirent et les

encouragent à laire quelques sacrifices de

p.lus. Cette section est un encouragement.

Section LXXIV.
KcsoUi, - Que ccUô clau.-jC qui oblige l'ins-

pecteur de remellre un état détaillé à chaque

parsonno ilea taxes dues par elle, li sa tèsi-

denuo, avec un avis do paiement annexé,

n'est p's pr.iliqu&bltf. L'on ne doit ras exi-

ger de lui 00 qu'il n'est pas capable de faire;

tous ces compte:! [)artiuulier8, accompagnes

d'avis, la tout nar écrit, vont entraîner de»

frais souvent uu dessus du prix de l'ouvrago.

Ua avis publié de payement donné pa

écrit ou verbalement, à son choix, est suffi-

sant, upros que le rôle aura été déposé^ huit

jours (l'avance, ou après qu'il aura été ap-

prouvé pur le conseil.

Faute des propriétés.

Skction LXXV.
iîcso/ji,— Qu'il conviendrait d'ajouter ce

qui suit, savoir :

" Les dites évaluations devant servir de base

à toutes cotisations et impositions quelcon-

ques en vertu des dispositions de la présente

loi ou de quelqu'autre loi que ce soit ; et tou-

te personne contribuant A aucuns travaux pu-

blics sera cotisée d'après la valeur do sa pro-

priété et non d'après le fiont, ou l'étendue ou

la nombre île ses propriétés ;
nonobstant toute

loi, procès verbal, usage ou coutume A ce

contraire ; à l'ext .iptioii do tous travaux

cer; lencés sur un autre mode de répartition,

seront achevés sur lu même répartition.
"

Il faut de l'uniformité dans la manière de

faire payer les contributions, si l'on désire do

faire régner l'ordre dans les municipalités,

mais si l'on met en vigueur plusieurs modes
de cotisations à la fois, dont chaque conseil et

chaque officier puisse adopter celui qu'il

voudra dans chaque répartition, il est bien

certain que tout va tomber dans la confusion.

Si'X;ti()n LXIX.

JKéso/«,—Que tout rôle d'évaluation restera

en vigueur pendant 5 ans.

Section LXXIV.

iîcso/«,— Qu'il fraudrait ajouter au bas du

paragraphe 2. « Mais les deniers que l'Ins-

pecteur ou le sous-voyer recevra pour travaux

de chemin, clôtures et fossés fait sous sa di-

rection dans sa division ou section, seront par

lui employés à payer les dits travaux."

Quant aux cotisations générales de la mu-
nicipalité, c'est le Secrétaire-Trésorier qui

déviait être le percepteur ou une autre per-

sonne nommée spécialement pour cet office.

Section XXVII.

Parçr. 8 et 9. (omis) Résolu,—Q,a0 la vota-

tion devra durer deux jours dans tous les cas.

Interprétation. Résolu,—Qae chaque fois

qu'il y aura le mot " Municipalités locales"

cela ne comprendra pas les Municipalités

scolaires tel qu'incorporées.

(Signé)

A. B. PAPINEAU, Maire.

(Contre signé)
J. C. AUGER,

Sec. -Très. M. C. de Terreboiine.

(Vraie Copie)

J. C. AîinF.R,

Sec. Très. M. C. de Terrebonne.
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